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Séance ordinaire du conseil des commissaires  de la Commission scolaire de la Seigneurie-des-Mille-Îles, le mardi 
26 novembre 2013 à 19 h 30 , au Centre multiservice de Sainte-Thérèse, 125, rue Beauchamp, Sainte-Thérèse. 

 
Ordre du jour 

 
19 h 30 1. Moment de recueillement et ouverture de la séance;  
   
19 h 35 2. Assermentation des commissaires-parents;  
   
19 h 40 3. Procès-verbal de la séance du 22 octobre 2013 : 

3.1. Adoption; 
3.2. Suivi; 

* 
 

   
19 h 45 4. Période de questions du public (30 minutes);  
   
20 h 15 5. Adoption de l’ordre du jour; * 
   
20 h 20 6. Recommandations de la commission d’étude administrative : 

6.1 Réfection de la maçonnerie et remplacement des fenêtres à l’école Sauvé – Appel 
 d’offres; (adoption) 
6.2 Politique locale de gestion des cadres d’école; (adoption pour consultation) 

* 

   
 7. Recommandations du comité de gouvernance et d’éthique : 

7.1 Règlement sur la participation à distance; (adoption) 
7.2 Règles de régie interne et procédures d’assemblée du conseil des commissaires; 
 (adoption) 

* 

   
 8. Nomination de la présidence des élections scolaires; (adoption) (huis-clos) (2) 
   
21 h  Pause  
   
21 h 20 9. Information sur les travaux des commissions d’étude, du comité exécutif, des comités 

consultatifs et des comités du conseil des commissaires : 
9.1 Compte rendu du comité de gouvernance et d’éthique du 3 septembre 2013; 
9.2 Comptes rendus de la commission d’étude administrative du 15 octobre 2013; 

 
(1) 

   
21 h 30 10. Information et questions des commissaires :   
 10.1. Aux représentants du conseil des commissaires aux différents organismes externes;  
 10.2. Aux commissaires représentant le comité de parents;  
 10.2.1. Rapport du comité de parents du 7 novembre 2013; * 
 10.3. À la présidence;  
 10.4. À la Direction générale : 

10.4.1 Nouvelles écoles primaires;  
 

   
21 h 40 11. Varia;  

   
22 h 12. Levée de l’assemblée.  

 
 

Le secrétaire général, 
 
 
 
 

Jonathan Desjardins Mallette 

* Les documents sont joints dans le présent cahier 
(1) Les documents sont joints hors du cahier 
(2) Les documents seront remis séance tenante 


